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n° 224 897 du 13 aout 2019

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. I. AYAYA

Avenue Van Goidtsnoven 97

1190 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 septembre 2018 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 août 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 juin 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 3 juillet 2019.

Vu l’ordonnance du 17 juillet 2019 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2019.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. I. AYAYA, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil est saisi d’un recours contre une décision de « retrait du statut de réfugié » prise par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Ce dernier estime, notamment, qu’eu égard à la

nature particulièrement grave des infractions constatées, le requérant constitue un danger pour la

société au sens de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Il formule, par ailleurs, un avis

selon lequel le requérant peut être refoulé vers le Congo sans qu’il n’y ait violation des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

2.1. Dans ce qui s’apparente à un premier moyen, le requérant considère que le Commissaire général

« […] a violé l’article 55/3/1, §1er de la loi sur les étrangers […] » et n’a pas veillé « […] à la
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proportionnalité de la mesure de retrait et ses conséquences ». Il soutient que « […] c’est la société

dans laquelle il a vécu qui a fait de lui ce qu’il est devenu [,] [qu’à] chaque faux pas dans sa vie, il a

toujours été condamné et a purgé sa peine par des emprisonnements », qu’il regrette les faits qu’il a

commis et qu’il est actuellement le père de trois enfants belges. Il reproche au Commissaire général

d’avoir pris une mesure disproportionnée, de ne pas avoir tenu compte de l’intérêt supérieur de ses

enfants ni de son comportement actuel.

A l’audience, il indique qu’il ne comprend pas la sévérité de la décision, indiquant qu’il n’a, en tout,

passé que six mois en détention.

2.2. L’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :

« § 1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque

l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un

danger pour la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger

pour la sécurité nationale ».

La décision attaquée explique de manière précise et circonstanciée pourquoi le Commissaire général

considère que le requérant a été condamné pour des infractions particulièrement graves et constitue un

danger pour la société. Elle ne se limite pas à faire état des condamnations mais examine la gravité des

faits et leurs conséquences pour l’évaluation du danger que représente le requérant. La requête

n’indique pas en quoi cette appréciation serait déraisonnable ou contraire à la lettre et à l’esprit de la loi.

Le requérant ne conteste d’ailleurs pas la gravité de ces faits mais se contente de minimiser sa

dangerosité à l’égard de la société et de souligner le caractère disproportionné de la sanction.

L’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 ne fait obligation au Commissaire général de tenir

compte d’éléments propres à la situation de la personne concernée ou d’éléments de son passé, voire

du degré de conscience dont elle fait preuve du tort causé à la société, que si ces considérations ont

une incidence sur l’évaluation du danger que cette personne représente pour la société. Or, en l’espèce,

le requérant ne démontre pas en quoi les éléments qu’il développe en termes de requête auraient pu

amener à une autre conclusion. Le fait que le requérant ait de la famille en Belgique et qu’il soit lui-

même père de famille ne donne, en effet, pas d’indication sur son degré de dangerosité. Pour autant, la

partie requérante peut être suivie en ce qu’elle indique que la décision doit rester proportionnée à

l’objectif poursuivi par la loi. Il ne peut toutefois pas être conclu des éléments du dossier administratif et

des arguments du requérant que tel n’est pas le cas en l’espèce.

2.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’entre 2011 et 2016, le requérant a fait l’objet de condamnations

pour des peines de 8 ans et 2 mois d’emprisonnement. Il ressort, en outre, de la motivation du jugement

du tribunal de première instance de Bruxelles du 5 octobre 2011 que le requérant avait déjà été

condamné le 17 janvier 2008 pour une infraction à la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des

substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques et

des substances pouvant servir à la fabrication illicite de substances stupéfiantes et psychotropes

(dossier administratif, farde 16, pièce 3, p. 3). La circonstance que certaines peines étaient assorties

d’un sursis ou que le requérant a pu en purger une partie sous bracelet électronique ne réduit pas la

sévérité de ces sanctions. Quant à l’affirmation du requérant selon laquelle il n’aurait pas presté plus de

six mois, outre qu’elle semble contredite par les pièces du dossier administratif, elle traduit surtout une

absence de prise de conscience de la gravité des faits. Le Commissaire général a, par ailleurs,

valablement pu tenir compter dans son appréciation des attendus des jugements qui soulignent la

gravité des faits commis. Il a de même valablement pu tenir compte de « l’installation durable » du

requérant dans la délinquance. Le Conseil observe, en outre, que contrairement à ce qu’il semble

soutenir devant lui, il ressort de la motivation du jugement du tribunal de première instance de Bruxelles

du 5 octobre 2011 qu’il a fait usage de la violence.

Au vu de ces éléments, le Conseil constate avec la partie défenderesse que les infractions pour

lesquelles le requérant a été condamné atteignent un degré de gravité tel qu’il peut en être conclu qu’il

constitue un danger pour la société.

3.1. Dans ce qui s’apparente à un deuxième moyen, le requérant invoque la violation « […] de la loi sur

la motivation formelle des actes administratifs, articles 2 et 3 ». Il estime que le Commissaire général

s’est contenté de reproduire les motivations du tribunal correctionnel de Bruxelles à la base de ses
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condamnations sans mettre en avant les éléments de fait et de droit suffisamment éclairants de son

dossier. Il avance qu’au vu de son âge au moment de la demande de protection internationale de ses

parents et du fait qu’il a quitté ces derniers à l’âge de 19-20 ans pour fonder sa propre famille, il est

compréhensible qu’il ne soit pas en mesure d’expliquer concrètement les problèmes de son père en

République Démocratique du Congo. Il avance aussi que la situation sécuritaire – qu’elle soit stable ou

non - n’a pas d’effet en ce qui le concerne dès lors qu’il n’est congolais que de nom, qu’il a quitté son

pays en 1988 à l’âge de deux ans et n’y est jamais retourné.

3.2.1. S’agissant de la violation alléguée des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de

considérations de droit et de fait qui sont précisées dans la motivation. Ces motifs sont conformes au

dossier administratif et correspondent aux dispositions légales et règlementaires applicables. Cette

motivation permet au requérant de comprendre les raisons qui justifient la décision et d’apprécier

l’opportunité de la contester utilement. La décision attaquée répond aux exigences de motivation

formelle imposées par les normes visées dans le moyen. La critique du requérant est à cet égard non

fondée.

3.2.2. Le Conseil observe, par ailleurs, que la décision attaquée est assortie d’un avis selon lequel le

requérant peut être refoulé vers le Congo sans qu’il n’y ait violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. La partie requérante ne critique pas les termes de cet avis, ni sa conclusion, mais

reproche, en réalité, à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’absence d’attaches du

requérant avec le Congo.

3.2.3. Le Conseil rappelle que la décision attaquée n’est pas une mesure d’éloignement. Elle ne

constitue pas non plus une décision de cessation ou d’exclusion de la qualité de réfugié. Il ressort, en

effet, de l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, du

14 mai 2019, dans les affaires C-391/16, C77/17 et C-78/17 que «les dispositions de l’article 14,

paragraphes 4 à 6, de la directive 2011/95 ne sauraient être interprétées en ce sens que la révocation

du statut de réfugié ou le refus d’octroi de ce statut a pour effet de priver le ressortissant d’un pays tiers

ou l’apatride concerné qui remplit les conditions matérielles de l’article 2, sous d), de cette directive, lu

en combinaison avec les dispositions du chapitre III de celle-ci, de la qualité de réfugié, au sens de

l’article 1er, section A, de la convention de Genève, et donc de l’exclure de la protection internationale

que l’article 18 de la Charte impose de lui garantir dans le respect de ladite convention » (§ 100).

Le requérant conserve donc sa qualité de réfugié. A ce titre, il ne peut être refoulé que si son

refoulement ne l’expose pas à un risque que soient violés ses droits fondamentaux, tels qu’ils sont

consacrés par l’article 4 et par l’article 19, paragraphe 2, de la Charte ainsi que par l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH).

Le cas échéant, une mesure d’éloignement devra se prononcer sur cette question en tenant compte de

tous les éléments de la cause au moment de l’adoption de cette éventuelle mesure. L’avis du

Commissaire général constituera, certes, l’un de ces éléments, mais non le seul, ainsi que cela ressort

notamment de l’article 74/17, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

3.2.4. Les critiques du requérant sur ce point sont, dès lors, irrecevables ou, à tout le moins,

prématurées.

4. Le requérant dépose à l’audience une note relative au délai de notification. Il y soutient que la

demande de retrait de son statut aurait dû intervenir dans un délai de dix ans faisant suite à la demande

de protection internationale, ce qui ne serait pas le cas en l’espèce. Le Conseil constate qu’il s’agit là

d’un moyen nouveau qui, en tant que tel n’est pas recevable. A titre surabondant, il constate, en outre,

que cette critique manque en droit, l’article 49, § 2, alinéa 2 indiquant clairement que « le ministre ou

son délégué peut à tout moment demander au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de

retirer le statut de réfugié reconnu à un étranger, conformément à l'article 55/3/1, § 1er ».

5. Le recours est non fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Le statut de réfugié est retiré au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize aout deux-mille-dix-neuf par :

M. S. BODART, premier président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


